
Direction Départementale des
Territoires et de la Mer

Vison d’Amérique 
(Mustela vison)

Classement Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts
du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021

sur tout le territoire départemental

Piégeage : toute l’année, uniquement avec des boites à fauve (piège de catégorie 1)
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